
Publié sur Lynxlex (https://www.lynxlex.com)

Article 21 - Assistance judiciaire

Le présent règlement ne porte pas atteinte à l’application, dans les relations entre les États
membres parties à ces conventions, de l’article 23 de la convention du 17 juillet 1905 relative à
la procédure civile, de l’article 24 de la convention du 1er mars 1954 relative à la procédure
civile ni de l’article 13 de la convention du 25 octobre 1980 tendant à faciliter l’accès
international à la justice.

MOTS CLEFS: Assistance judiciaire
Convention internationale
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